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InfRasTRucTuREs, TRansPORTs ET MER

MInIsTÈRE DE L’ÉcOLOGIE, 
Du DÉVELOPPEMEnT DuRaBLE 

ET DE L’ÉnERGIE
_

Direction générale des infrastructures, 
des transports et de la mer

_ 

Régie autonome des transports parisiens
_ 

Décision ND-MRF no 14-047 du 1er octobre 2014  portant délégation de pouvoirs du directeur du 
département du matériel roulant ferroviaire (MRF), chef de l’établissement MRF, au respon-
sable du site de maintenance et de remisage de Vitry (RATP)

nOR : DEVT1425334S

(Texte non paru au Journal officiel)

La directrice du département MRf, chef de l’établissement MRf,
Vu le décret no 59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de voyageurs dans 

la région parisienne ;
Vu le décret no 59-1091 du 23 septembre 1959 portant statut de la RaTP ;
Vu le décret no 89-410 du 20 juin 1989 relatif à l’organisation de la RaTP ;
Vu la délégation de pouvoirs no 2011-31 consentie le 1er juillet 2011 à la directrice du département 

du matériel roulant ferroviaire (MRf) par le président-directeur général de la RaTP ;
Vu l’instruction générale no 435 concernant l’application des dispositions législatives et du code 

du travail relative aux établissements physiques,

Décide :

article 1er

De donner délégation au responsable du site de Vitry à l’effet d’exercer, pour l’établissement 
physique : atelier de  maintenance et de remisage T 7 de VITRY, 9-13, route de fontainebleau, 
94400 Vitry, dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur, les fonctions de respon-
sable de site.

article 2
Le délégataire assumera, en ce qui concerne ces attributions, toutes les responsabilités, notam-

ment pénales, que la loi ou les règlements mettent à la charge du responsable de site, ces respon-
sabilités étant expressément déléguées en même temps que les pouvoirs correspondants.

article 3
Dans le cadre des pouvoirs qui lui sont conférés par la présente délégation, le délégataire, après 

en avoir préalablement informé le délégant, pourra déléguer sa signature.

article 4
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, du développe-

ment durable et de l’énergie.

ait lef 1er octobre 2014.

 La directrice du département MRF, 
 chef de l’établissement MRF,
 S. Buglioni

OK mauvais
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